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1. Introduction 

 

Ce guide a pour but de vous aider à compléter le canevas de rapport qualitatif version 2.0. 

Le principal objectif des rapports qualitatifs est de mesurer le degré de réalisation des 

objectifs à l’aide des échéances et des indicateurs décrits dans le projet lauréat.  

Le canevas propose un ensemble d’éléments qui permettront de constituer ce rapport.  

L’idée est de présenter les informations de manière précise et concise sur l’état d’avancement, 

d’une part, des différents jalons de votre échéancier initial (réunions, dépenses du budget, 

déploiement du matériel, déploiement du projet, formations, etc.) et, d’autre part, des proportions 

« publics cibles » concernés par votre projet.  

 

Un exemple est communiqué dans le document « exemple de rapport qualitatif » en annexe du canevas. 

 

A plusieurs reprises, des espaces « justifications » ou « commentaires » sont disponibles. 

Certains sont requis et d’autres sont optionnels, cela est indiqué le cas échéant. Dans 

tous les cas, pour ces espaces il vous est demandé de respecter la limite de 500 caractères 

maximum. Afin de favoriser la qualité du suivi, nous vous demandons d’être explicite mais concis.  

 

 

 

 

 

 

         Contact 

 

Fédération Wallonie-Bruxelles / Ministère 

www.fw-b.be • 0800 20 000 

Administration générale de l’Enseignement 

Service général du Numérique éducatif 

Avenue du Port 16, 1080 Bruxelles 

rrf.dgesvr@cfwb.be  

www.enseignement.be 

 

  

 

mailto:rrf.dgesvr@cfwb.be
http://www.enseignement.be/
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2. Structure du canevas qualitatif 

Le rapport est composé de 9 onglets répartis en plusieurs catégories.  

 

Cliquer sur le titre ci-dessous vous permet d’atteindre directement la section consacrée : 

Accueil  

Fiche signalétique 

Echéancier initial 

Echéancier actualisé  

Questionnaire échéancier 

Matériel budgétisé 

Matériel actualisé 

Projet 

Questionnaire de projet 

Présentation des éléments du projet déployés 

 

3. Accueil 

L'accueil du rapport offre une vue 

d'ensemble structurée en trois parties 

essentielles.  

Certaines sections, telles que l'échéancier 

initial et la présentation des éléments du 

projet déployés, sont facultatives, mais 

d'autres sont obligatoires. La colonne 

« Liens » facilite l'accès direct à chaque volet 

du rapport, tandis que l'état des différentes 

parties peut être mentionné en option.  

En fournissant cette organisation claire et 

concise, l'accueil du rapport offre une 

navigation fluide et efficace pour les lecteurs, 

mettant en avant les éléments cruciaux tout 

en offrant la flexibilité nécessaire pour explorer les détails supplémentaires selon les besoins.  

 

          Nous utilisons des termes tels que « jalon » ou « indicateur », ceux-ci sont définis dans la section 

« Précisions sur le vocabulaire utilisé ».  
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4.         Fiche signalétique 

 

La fiche signalétique offre un résumé concis mais crucial de trois catégories d'informations essentielles. 

 

 

 

Tout d'abord, elle fournit les données de l'établissement, permettant une identification précise et un 

suivi facilité du dossier. Le numéro FASE joue un rôle particulièrement important à cet égard, offrant une 

référence claire pour le suivi administratif. 

 

 

 

Ensuite, la fiche inclut le nom du projet et son numéro de dossier, des éléments indispensables pour 

assurer une traçabilité efficace et une gestion cohérente du dossier. Le numéro de dossier vous a été 

communiqué lors de la remise initiale du dossier, et il est crucial de le conserver pour toute référence 

ultérieure. 

 

 

 

         Ces informations sont essentielles pour la traçabilité et le suivi du dossier. 
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Enfin, elle répertorie les personnes de contact clés impliquées dans le déploiement du projet RRF au sein 

de l'établissement. Ces contacts, qu'il s'agisse de la direction, des référents numériques, des techno-

pédagogues, des comptables ou d'autres parties prenantes, sont cruciaux pour garantir une communication 

fluide et une coordination efficace tout au long du processus. En réunissant ces informations essentielles en 

une seule fiche, celle-ci devient un outil précieux pour assurer le bon déroulement et la réussite du projet. 

 

 

 

Afin d’améliorer la traçabilité, nous travaillons avec une numérotation des révisions du rapport qualitatif :  

• La version 1.0 correspond au canevas de l'année académique 2022/2023. 

• La version 2.0 correspond au canevas de l'année académique 2023/2024. 

• La première version du canevas 2023/2024 complétée par l'établissement sera référencée en 

version 2.1 

• Une deuxième révision du canevas 2023/2024 mis-à-jour par l'établissement sera référencée en 

version 2.2 ; etc. 

 

 

 

         Il est primordial de noter les informations du rédacteur principal du rapport. 
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5. Echéancier initial (optionnel) 

 

L'échéancier initial, bien que facultatif, constitue une ressource précieuse pour la gestion efficace du 

projet. Il reflète le planning initial établi dès le début du projet, mettant en lumière les principaux jalons 

identifiés à un niveau macro.  

 

 

Il est recommandé de reprendre l'échéancier initial transmis en début de projet et de le copier dans cette 

section. L'échéancier doit détailler les différentes étapes du projet, leurs dates d'échéance ainsi que les 

indicateurs clés à atteindre à chaque étape.  

         Il est impératif que l'échéancier couvre la période jusqu'à fin 2025 au plus tard.  

 

En respectant ces directives, vous aurez une vision claire et organisée des différentes phases de votre projet, 

ce qui facilitera sa gestion et son suivi tout au long de son déroulement. 

6. Précisions sur le vocabulaire utilisé 

6.1. Qu’est-ce qu’un jalon ? 

Une étape clé définie temporellement qui marque un point significatif dans l'avancement du projet 

et dont la date d’échéance a été spécifiée. Les jalons sont généralement utilisés pour marquer le 

début ou la fin d'une étape importante. 

6.2. Exemples d’activités ? 

L’achèvement d'une tâche critique, ou l'atteinte d'un objectif majeur. Ils servent de repères 

temporels pour évaluer la progression du projet. Ou encire, lancement du marché public (si applicable), 

sélection des offres, achat, livraison et installation du matériel, activités mobilisant le matériel numérique, 

etc. 

6.3. Qu’est-ce qu’un indicateur à atteindre ? 

Un indicateur est une information qui complète l’activité. 
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7. Echéancier actualisé 

 

Nous sollicitons un échéancier mis à jour, prenant en compte toute nouvelle étape éventuellement 

identifiée au cours du projet. Si ces éléments impactent le calendrier initial, nous vous prions de les inclure 

dans une nouvelle entrée dans l'échéancier actualisé.  

Deux colonnes supplémentaires ont été ajoutées : « % estimatif » et « Nouvelle échéance ou date de 

clôture ». La première est consacrée à une estimation quantitative : il s’agit d’une mesure spécifique 

d’évaluation de l’évolution ou du succès du projet. Plusieurs intervalles de pourcentages sont proposés pour 

spécifier ces estimatifs. La seconde permet d’indiquer la nouvelle date d’échéance ou de clôture si le jalon a 

été atteint à 100%. 

En complément, il est possible d’ajouter un commentaire explicatif pour les aspects qualitatifs (optionnel). 

 

 

Veuillez mettre à jour votre échéancier en suivant ces directives : 

 

1. Ajoutez une nouvelle ligne pour chaque activité ou jalon identifié récemment dans le projet. 

Mettez en évidence ces nouvelles entrées en utilisant une couleur de fond de cellule différente. 

 

2. Indexez chaque nouvelle activité ou jalon dans la colonne « Nouveau jalon » et spécifiez 

l'échéance au format de date. 

 

3. Dans la colonne « État d'avancement », renseignez un pourcentage approximatif 

d'avancement pour chaque activité. Si celui-ci atteint 100%, veuillez mettre à jour la date de clôture 

correspondante. Si l'échéance est déjà passée, indiquez une nouvelle échéance dans cette même 

colonne. 

 

4. Utilisez la colonne « Commentaires » pour fournir des détails supplémentaires ou des 

précisions si nécessaire. Cet élément est optionnel. 

 

 



        8 
  
Service général du Numérique éducatif • IDECC : Guide utilisateur 

 

8. Questionnaire échéancier 

 

Dans ce questionnaire, nous vous invitons à expliquer les éventuels retards constatés, à évaluer leur 

impact sur le déploiement de votre projet, et à présenter les solutions envisagées pour remédier aux 

risques identifiés. 

 

 

En fonction de vos réponses pour chacune des 4 étapes, veuillez effectuer les actions requises dans la 

colonne de droite. Un espace de justification peut être nécessaire, comme illustré dans l'exemple ci-dessous.  

 

 

 

            Vous avez également la possibilité d'utiliser la dernière colonne pour toute  

autre information que vous jugerez utile. 

          

         Dans l’espace de justification, il vous est demandé de respecter la limite de 500 caractères 

maximum, afin de favoriser la qualité du suivi.  
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9. Matériel budgétisé 

Ce volet est optionnel. Reprenez le budget prévisionnel que vous aviez transmis en début de projet et 

copiez-le dans la même structure. Les coûts unitaires (HTVA et TVAC) et le coût total (HTVA) ne doivent 

pas être reportés dans ce tableau. Distinguez bien la partie fixe (tableau supérieur) de la partie variable 

(tableau inférieur). 
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10. Matériel actualisé 

Le volet consacré au matériel actualisé est requis. Il est similaire à l’onglet précédent mais comporte des 

éléments supplémentaires. Veillez à bien répartir le matériel entre le tableau consacré à la partie 

subventionnée en 2022 et celui consacré à un financement sur fonds propres. 

Les colonnes consacrées à la justification et à l’accord de l’Administration sont requises.  La justification est 

nécessaire en cas de modification. Il s’agit de donner des indications qui nous permettent de comprendre la 

cause du changement et d’assurer que celui-ci reste dans le cadre du projet initial. 
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11. Questionnaire de projet 

 

Dans ce questionnaire, nous vous invitons à répondre aux questions relatives au déploiement 

de votre projet. Les questions sont conçues pour obtenir des indicateurs sur l'avancement 

de votre projet, permettant ainsi d'établir un bilan selon les critères décrétaux définis initialement 

pour le projet RRF.  

Le questionnaire de projet aborde 4 thèmes : 

• Qualité du projet et son intégration dans la stratégie de développement 

• Ampleur du projet appréciée sur base du ratio entre le nombre de membres du personnel et 

d’apprenants visés par le projet au sein de l’établissement et leur nombre global au sein de ce même 

établissement. 

• Amélioration qualitative que 

pourrait apporter le projet à 

l’enseignement et aux 

apprentissages prodigués dans 

votre établissement. 

• Importance de l’impact du 

projet dans la réduction de la 

fracture numérique pour les 

membres du personnel et les 

apprenants ainsi que la 

complémentarité avec d’autres 

mesures si elles existent. Une 

attention particulière est portée 

aux personnes en situation de 

vulnérabilité socioéconomique, 

aux personnes porteuses de 

handicap et aux femmes. 

 

 

 

 

Remarque générale : Si vous n’êtes pas en mesure de sélectionner un pourcentage estimatif, il est possible 

de sélectionner « autre analyses en commentaire » pour apporter un autre mode d’analyse et/ou apporter 

d’autres éléments de précisions. Il est également possible en « commentaires » de nuancer la réponse si la 

sélection ne convient pas tout à fait. Dans tous les cas, il est important d’apporter des éléments plus précis. 

Ceci s’applique pour tout le questionnaire de projet. 
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11.1. Qualité du projet et son intégration dans la stratégie de développement 

 

Sélectionner chaque réponse via le menu déroulant. En fonction de la réponse choisie, un commentaire 

peut être requis. 

 

 

11.2. Ampleur du projet appréciée sur base du ratio entre le nombre de membres du personnel 

et d’apprenants visés par le projet au sein de l’établissement et leur nombre global au sein 

de ce même établissement. 

Sélectionner chaque réponse via le menu déroulant. En fonction de la réponse choisie, un commentaire 

peut être requis. Le pourcentage proposé est approximatif. 

 

 

 

Sélectionner chaque réponse via le menu déroulant. En fonction de la réponse choisie, un commentaire 

peut être requis. En fonction de votre réponse, un commentaire peut être requis. 
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11.3. Importance de l’impact du projet dans la réduction de la fracture numérique pour les 

membres du personnel et les apprenants ainsi que la complémentarité avec d’autres 

mesures si elles existent. Une attention particulière est portée aux personnes en situation 

de vulnérabilité socioéconomique, aux personnes porteuses de handicap et aux femmes. 

Démarche identique. 

 

 

12. Présentation des éléments du projet déployés 

 

Dans cette section, veuillez présenter les principaux éléments de votre projet déployés au cours de 

cette année académique. Pour chaque élément, veuillez résumer les objectifs prévus et les résultats 

obtenus. Ce volet, bien qu’optionnel, est fortement recommandé. 
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